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QUELQUES DEFINI'lIONS DE L'ETUDE REGIONALE DE BOUAKE 1962 - 1964

.!.:~'!li0DUCTION

Entre 1962 et 1y65, plusieurs enqu3tes régionales statistiques et à

objectifs multiples, furent exécutées en Côte d'Ivoire à l'initiative du Minis

- tère du Plan. Chacune tut confiée à une "mission" d'étude particulière mais de

vait respecter un canevas général, orien~t les thèmes de recherche et dans

leurs grandes lignes les cadres conceptuels et nomenclau'xes.

Le but était, après un vaste inventaire sQcio-économique des différen~

tes régions, de déboucher sur des propositions de développement.

11 faut donc bien voj,r gue ses enguhes étaient sana précédent.
)

De ce point de vue, elles ont incontestablement marqué une étape im

portante de la recherche et les résultats qu'elles ont pu fournir, en dépit des

imperfections méthodologiques inévitables tenant à leur caractère expérimental,

ont permis par la sui te de lancer d'autres types d' el;lqu&tes plus_lé~res, concer

nant des problèmes plus particuliers et par là-m~me, elles ont permis leur pro-

pre dépassement. Il serait donc inconcevable de recommencér aujourd' hui en Côte

d'Ivoire les m3mes enquêtes mais nous pensons que les leçons que l'on peut tirer

de cette expérience s'appliquent également à d'autres pays en voie de développe-

_ ment en permettant dès le départ une meilleure approche de~ problèmes et le

~hoix de concepts plus appropriés ; ce sont eux que nous allons ici examiner.

Nous montrerons dans la conclusion que le choix des concepts est en

fait directement orienté par les exigences du plamNcateur, ce q.ui n'est pas

sans obscurcir le problème de leur "inadéquation".

*
* *
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1. - REGION

"Lors de la délimitation des zones d'études, on s'est efforcé de res

pecter les grands ensembles régionaux ivoiriens et d'obtenir des blocs de ter

ritoires relativement homogènes, soit par les'traits dominants de leurs milieux

physiques et notamment leurs formations végétales, soit par l'unité ethnique de

leur peuplement. Les limites des zones coincident normalement avec celles des

circonscriptions administratives, préfectures et sous-préfectures, mais s'ap

puient également sur neux autres modes de démarcation utilisés conjci~tement

ou séparément: les accidents géographiques majeurs et les frontières ethniques".

OBSERVATIONS

Le cnncept de région répond comme dans toutes les autres enquêtes ef

fectuées e~ Côte d'Ivoire de 1962 à 1965, à une optique ~~~~pl1igue, imposée

d'ailleurs à ses responsables par suite du découpage a priori du pays en six

"régions d'étude". La "région d'étude" de BOUAKE (et non pas "étude régionale"

de BOUAKF.) est un cadre général de coll~te de renseignements divers obtenus à

l'échelon inférieur de strates, elles-mêmes purement géographiques (Ouest - Sud 

Centre - Est). Lors de l'analyse, l'accent est mis constamment sur les crit~res

d'homogénéité; ce qui conduit à proposer plusieurs découpages spatiaux, mais

sans possibilité de les articuler lES uns aux autres.

Ainsi, le critère d' e.:,:,:~v3e "densi té d' i.c':7J8~e ta..,.d?'ys:'l1 détermine un

découpage en 3 zones (1 : densité de buttes élevée, II : moyenne, III : faible).

Le critère "riz" en 3 autres zones (1 : région rizicole (plus de 5 ares par "pro

ductif agricole ll
). II : Aire de diffusion, III : Aire de culture dispersée). Le

critère "cultures dominantes caractéristigues" donne lieu à un 3ème mode de

découpage, également ternaire : région l : plantations café-cacao (sur plus de

50 %des surfaces cultivées), II : région de riziculture (correspond à la zone l

du critère riz), III : région ~e cultures diverses.

Ce 3ème critère est plus utilisé que les précédents. Il se traduit entre autres

par un tableau de distribution d'exploitations par région selon le groupe de

taille, des schémas 'sur la structure des ~xploitations, une estimation de produc

tions et de rendement ~our quelques grandeof\ cultures (café: igname et riz). Pour
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l'évaluation du calendrier agricole par contre, on ne propose qu'une distinction

entre "région forestière" et "région des savanes", la première semblant cotncider

avec la région l (plantation sur plus de 50 %des surfaces).

A propos des migrations durables, c'est encore un découpage différent

qui nous est proposé: avec une zone N.E. à dominante migratoire vérs les plan

tations, une zone S.O. à dominante migratoire vers les villes.

Par ailleurs, le découpage a ~ori des 4 strates (O.S.C~E~) fait dou

ble emploi en ce qui concerne la distribution des exploitations par taille et la

répartition des cultures avec le découpage en fonctinn du critère des cultures

caracJ,;éristiquee. Dans un chapitre (Tome II - 2ème partie. VII pp. 153 ••• ) con

sacré aux "interventions des pouvoirs publics" au sein du monde rural baoulé le

dacoupage ne fait que reprendre celui des zones d'intervention. Par exemple, la

mise en place de l'infrast~lcture des CCCA (Centres de Coordination et de Coopé

ration Agricole) est analysée pour les 6 centres existants à l'échelon des sub

divisions administratives. (BOUAKE, BEOUMI, DIMBOKRO, TIEBISSOU, TOUMODI,

YAMOUSSOKRO) •

Pour le développement du coton Allen, on reprend les 2-secteurs de l'en

cadrement CFDT existant dans la région.

Pour J~s activités se90ndaires et tertiaires par contre, tout est agrégé au niveau

régional.

La liste des découpages s'arrête là, sans qu'on comprenr.e pourquoi.

Pourquoi ne p~s introduire les critères "élevage" ? "artisanat" ? "niveau de re

venu" ? "part d'alltoconsommation" ? etc

En bref, c'e~t l'absence de problématique de ce ~ue devrait être une

étud~.l'Wonale qui est en cause (1). Un découpage régional sur la. base de cri

tères arbitraires ne peut être lui aussi qu'a~bitraire. L'objectif d'une étude

-----------------------------------------
(1) Cette critique, certains membres de l'équipe ayant participé à l'étude ne
noue ont pas attendus pour la faire : Cf H•. LHUILLIER : "Outils et cadres pour
une planification régionale" ••• in cah. O'RSTOM"'=~. Sei. Hum. '101. IV, nO 2
1967
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régionale dans l'optique - planificGcion aurait dû être au contraire de mettre

l'accent sur des critères de complémentarité, d'échanges, d'inter-relations, de

~, de pales de croissance et de milieux de diffusion.

Aussi ne peut-on analyser réellement l'articulation des "u..'"lités régio

nales distinctes"résultant de ces multiples découpages critériologiques.

II. - VnLAGES - TERROIRS

Le Tome l précise que le "village est à bien des égards ( ••• ) une vé

ritable unité économique", et dans le Tome II, on souligne l'existence de liens

"qui unissent les habitants d'un même village". C'est pourquoi l'étude s'accom

pagne de ·plusieurs monographies villageoises.

OBSERVATIONS

- Reconnaissance au moins de principe du fait villageois, co~crétisé

par des monographies ;

- Impression cependant que ces monographies sont restées marginales

par rapport au corpus d'enquêtes sans en infléchir ni la méthodologie générale

ni les concepts ;

- P. ETIENNE, sociologue ayant participé à l'enqu~te, s'est d'ailleurs

inquiété dans un texte rédigé ultérieurement, de ce que "4e trop nombreuses étu

des monographiques de géographes et de sociologues du monde rural dans les ré

gions inter-tropicales donnent encore à l'heure actuelle l'impression que la com

munauté villageoise est seulement un microcosme, se suffisant à llÛ··iIlême"

(Cf Le fait villageois Baoulé - ORSTOM 1971).

Il aurait donc fallu préciser la nature des liens multiples unissant

168 villages voisins, ce qui rejoint les observations relatives à la problémati

que régionale. Surtout, il aurait fallu les préciser, tant à l'intérieur du vil

lage que de village à village, puis d'unité régionale à unité régionale.
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III. - ~lfrRES ET BOURGS

Une typologie est proposée, distinguant

- villes (BOUAIŒ - DnœomO) : plus de 10 000 habitants ;

- centres semi-ul'bains :' en principe une population sup~rieure à 2 000

habitants mais à condition d'y trouver des activités extra-agricoloe ;

- centres ruraux: localités comprises entre 500 et 2 000 habitants

avec éventuellement des activités extra-agricoles, à conditio~ que l' agriculture

reste dominante (on entend par là la ~tructure des emplois en pourcentage) ;

- villages·: moins de 500 ou moins de 2 000 hab1 tante avec structure

d'emplois dominante primaire.

OBSERVATIONS

Cette typologie aurait d~ déboucher sur une analyse au moins partielle

de l'articulation économique régionale. Entait, elle n'est utilisée que pour

stratifier des catégories de marchés et permettre un dénombrement des entrepri

ses du commerce général.

IV. - LIGNAGES

Une polémique s'est développée entre les sociologues de l'équipe recon

naissant tout au plus à la société Baoulé une tendance matrilinéaire mais fon

damentalement segmentaire et cognatique et les statisticiens économistes faisant

état de lignages en distinguant,au sein de l'échantillon, des U.B.E. (Unités

Budgétaires Elémentaires simples) et des U.B.L. (unités dont le chef est égale

meut chef de lignage).

En fait, sont appelées U.B.L., le texte le signale incidemment, les

8 866 U.B. (sur 71· 323) dont le chef est en même temps chef d'~.
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OBSERVA.TIONS

- Apparemment simple contradiction formelle. Il eût certes mieux valu

évi ter le terme impropre de lignage mais il demeure que la notion de chef de

famille élargie garde un certain sens. Toute la difficulté vient du regroupement

sous un qualificatif générique (aulo) d'individus détenant en réalité des pouvoirs

sociaux extr3mement variables en raison de l'élasticité sémantique de ce terme.

- Argument sociologique (Tome l - pp. 137 .•• )

"11 est souvent difficile de déterminer -les inMressés eux-m3mes n'étant pas

toujours du même avis à ce sujet- si tel groupe familial est une famille étendue

autonome ou seulement une fraction de famille étendue".

- Cette polémique (qui est apparue également au sujet d'unités sociales

plus réduites -voir plus bas) montre le danger des vastes enquêtes à tendance

polyvalente (1) aux prises avec les difficultés du choix de leurs unités de son-

~.

v. - ".QQ!!!" - t1~1t OU FAMII.LE RESTREINTE"

a) Définition sociologique-----------------------
L'aulo peut dési~er : - la cour au sens géographique,

- la famille restreinte ou un petit groupe de

familles restreintes vivant dans une m~me cour,

- un vaste ensemble social composé de plusieurs

familles ou groupes de familles élémentaires unies par des liens de

parenté, de captivité ou de clientèle.

L'aulo en tant qu'unité sociale ne coïncide ~énéralement plus avec une

unité écologique d'habitat. C'est, économiquement, "une unité faiblement solidaire".

---------------------------~------------
(1) Cf Niveaux d'analyse et de décision en milieu rural africain - G.ANCEY
(AMIRA N° 3 - avril 1975).
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"Le chef d'aulo a perdu une grande partie de ses anciennes prérogati

ves. Il s'est déchargé en même temps de la plupart de ses obligations. Par exem

ple, il aide de moins en moins les chefs de familles à rembourser leurs dattes,

à doter leurs fils. Il conserve cependant la plus lourde : celle de contribuer

pour la part la plus importante, aux dépenses de funérailles de son prédécesseur".

OBSERVA~

Les sociologues, sans les définir, 'reconnaissent l'existence de famil

les restreintes au sein de l'aulo.

b) ~~!~~!.~~:!!~.!!!~!s~~~

"Malgré le degré plus ou moins fort de solidarité entre les différentes

familles restreintes qui habitent la cour, celle-ci se définit en opposition au

reste du village comme une cellule indépendante tournée sur'alle-m&me dont toutes

les ouvertures, porte~ ou vérandas, convergent vers l'espace central".

OBSERVATIONS

"Assez souvent, les hommes d'une m~me cour effectuent ensemble les gros

travaux agricoles (défrichements, buttage, parfois nettoyage et récolte du cacao

café) mais la coopération star.T~te là ••• chaque parcelle est appropriée indivi

duellement".

"La coopération entre femmes s'effectue à un niveau encore plus bas' •••

La solidarité est également assez faible entre époux ••• La solidarité économi

que entre des membres du groupe étendu de parendest encore moins active qu'à

l'intérieur de l'aulo au sens restreint: la soliàarité qui pourrait exister

entre les aulo de la famille étendue ( ••. ) est sans doute contrariée par les rap

ports de solidarité que chaque aulo entretient avec sa parenté extérieure ll
•
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VI. - UNITE DE PRODUCTIC:i - mr:r ~~~ Bl:)CZ::-_!~_"':53

"Xalgré les forces sociales et économiques qui la divisent, la "fa~mille"

représente une certaine communauté de travail doublée d'une unité buà.gétaire".

La cellule élémentaire de production est "un groupe d'individus vivant

en commun et dépendant pour la plus g:'a~:ie pa:'Le, de le1U"s ressources et de leurs

dépenses d'un budget u:ri<;.ue ( ••• ). Cette celldc est dC1C une t:lli té b1.4.c:.gütG.ire" •

"L'unité budgétaire est limitée à l'essentiel, une pa~tie des revenus

et des dépenses étant individualisée".

Ces affirmations procèdent d'une prise de position absolue selon laquelle

il doit (1) exister nécessairement JfQ.~ cellule socio-économique ultime, qu'on ne

saurait remettre en question sous prétexte que des "forces sociales et économiques"

(quelles forces 1) la divisent. Rien n'est dit sur la partie des revenus et dépen

ses "individualisée", ni sur les processus de cette partition, ni sur les unités

intéressées.

VII. - MENAGE

"Nous appelons "ménage" un homme ou une fe::.:me, marié, veuf ou divorcé,

ayant ou non des aDfants, dépendant d'un cbef d'unité familiale" (c'est-à-dire:

l'U.B. - unité de production).

La population est répartie entre 78 000 u.B. ••• "Ces familles s' orga

nisent en un ou plusieurs ménages".

Dans 91,3 %des U.B., il n'y a qu'un ménage ••• "L'unité budgétaire li

mi tée au ménage est donc la ngle générale".

-----------------
(1) G. ANCEY - op. cit.
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PBSERVATIONS

Ce "ménage" n'est en fait jamais étudié en tant que tel pour aucune de

ses activités (1). On ne peut faire appara!tre des structures sociales, quelles

qu'elles soient, sans les replacer dans l'ensemble des rapports de production et

de consommation.

VIII. - ~EXPLOI'l'ATION AGRICOW;

"(Elle) est alors l'ensemble des propriétés ou usufruits et des activi

tés à caractère agricole des membres de l'unité budgétaire".

"La" ferme est constituée de parcelles semées ou plantées, le plus sou

vent dispersées sur le terrain villageois, sur les terroirs limi trophes et quel

quefois m~me à des distances importantes hors de la zone d'enquête".

OBSERVATIONS

- Les notions d'unité de production, d'unité budgétaire, et d'exploita

tion agricole sont donc en tout point identiques, à cette restriction près que

l'activité agricole étant saisie comme "profession principale" (du chef de famil

le) il se peut quiune U.B. n'ait pas à sa tête d'~griculteur et par suite ne cor

responde à aucune "exploitation". Mais rio:! n'est dit sur l'éventualité, qui a

dO. se produire, où l'U.B. comptait néanmoins un "agriculteur" à titre de profes

sion principale. Est-ce alors, ou non, une "exploitation" ? Cette incertitude

reflète donc celle relative au choix de l'unité de base.

- La référence faite à ~'exiBtence de parcelles extérieures ne débouche

pratiquement sur aucune mesure, hormis dans le cadre des monographies do villages

-mais nous avons déjà dit que celles-ci n'étaient pas intégrées au corpus d'enquêt

et qu'elles n'en avaient pas infléchi les concepts et méthodes. (Cette impossibi

lité de passage entre l'enqu~te extensive et les oonographies ne fait que confir

mer l'erreur pour une enquête extensive de vouloLr toucher (un peu) à tous les

aspects socio-économiques de la population étudi.ée, au prix d'une .caricAture

grossière de ces réalités complexes qui lui éch41ppent).

------_._------,-------
(1) Voir notre texte sur les Sérer dont la str.-ucture à dominante matrilignagère
rappelle à certains égards la société Baoulé -- L!ltRA NO 9



- 52 -

IX. - SURFACES D'EXPLOITATION

"Somme des surfaces semées ou plantées au profit des membres de l'uni

té bud~taire".

OB~SERVATIONS

Mais, dit le sociologue : "chaque parcelle est appropriée individuel

lement" ! On comprend que cette affirmation sociologique ait posé problème et

peu contribué à faciliter le dialogue avec les responsables de l'enqu~te statis

tique. Eux-mêmes reconnaissent d'ailleurs l'existence de parcelles mises en

place "au profi t d'une personne ou d'une association de persor.nes dé·cerninées"

mais n'en tirent aucune conséquence sur le plan conceptuel et méthodologique.

Comme en matière budgétaire, on s'en tient à un hypothétique usufruit collectif

géré solidairement par le chef de famille.

X. - ACTIF AGRICOLE - PRODUCTIF AGRICOLE

Sont actifs: "Les résidents valides âgés de 15 à 59 ans dont la pro
o n/pr:i.nciIli;l.le

fesB10 as~ celle d'agriculteur" (résident: personne habituellement domiciliée

dans la zone).

Sont productifs

agricoles".
"lndividus de plus de 5 ans participant aux activités

OBSERVATIONS

La notion d'actif, en milieu rural, n'est pas satisfaisante (1) lors

qu'elle prétend évaluer la capacité théorique de travail au sein d'une exploita

tion. C'est une notion trop normative qui aboutit, selon les cas, à surestimer

ou à sous-estimer globalement cette capacité de travail et qui, même pondéré par

la notion d'Unité-Travailleur (voir ci-dessous), ne rend pas compte de la répar

ti tion des tâches entre individus, donc des véritables goulots d' étrangl(,=,:~,]i;·~

par période et par type d'opérations.

(~) Cf-"L;;~ot~~-~~~~;és:;-~'ac~ifs à l'intérieur d'une exploitation
agricole" - G. ANCEY - 1968
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XI. - L'UNITE - TRAVA~

"Afin de tenir compte des capacitISa physiques des individus qui influent

sur l'efficacité du travail et la longueur de la jagrnée, l'apport des difflSrents

groupes sera affecté des coefficients qui, en l'aQsence de convention générale,

seront fixés arbitrairement ~ :

Hommes de 15 à 49 ans

Femmes de 15 à 49 ans

Autres groupes

OBSERVATIONS

0,8

0,6

L'usage de coefficients destinés à pondérer l'efficacité du travail

(pourquoi faire mention de la longueur de la journée 1) n'est admissible que
.".' ..

s'il est étayé d'enqu~tes préalables minutieuses. Une échelle uniforme, quel

que soit le type d'activitlS, dans une sociéte où règne une repart~tion par Age

et par sexe des dif~érenteà .tâches resterà par~ontre toujours critiquable.

A noter d'autre part une différence injustifiable entre'l'intervalle

15 - 59 ans pris comme critère d'âge actif et les critères 15 - 49 ans utilisés

pour la pondération.

XII. - CA.LENDRIER Ar..UICOLE ET UTILlSATIOI>J DES FORCES DE TRA.VAIL

"Seul a été observé l'emploi du temps des personnes présentes à leur

lieu de résidence. Les absences de courte ou de longue durée n'apparaissent pas

dans les observations .••• L'enquête a porté sur les individus âgés de 5 ans et

plus "... .

oBSERTh1'.lONS

Les données sont présFlntées par sexe e1; en trois groupes d'âge (5 - 14,

15 .. 49, 50 et plus).

Ce découpage ne correspond pas à celui des "aoti.fs" (Cf plus haut) et pas davan

tage à celui retenu dans les tableaux_,~mograpWi9uesqui distinguent les groupes

o - 14, 15 - 44, 45 et plus.
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Tout recoupement de tableaux est ainsi interdit

Comme on l'a signalé plus haut, les résultats chiffrés sont fournis seulement

pour les deux régions "forestière" et "savane" de la zone d' enqu3te mais comme

cette partition géographique n'est faite qu'à cette occasion, l'analyse tourne

court et ne débouche suralcune interprétation.

Par exemple, aucune distinction n'est effectuée en fonction de la tail

le des exploitations, bien que ce critère ait été utilisé pour d'autres tableaux

s'attachant à montrer comment évoluent les structures de production (par l'impor

tance respective des différentes cultures) lorsque l'on passe d'un groupe de tail

le à l'autre. De même, le clivage U.B.E. - U.B.L. n'est pas utilisé.

XIII. - LES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTUlRES

Les résultats concernant le secteur secondaire 8e présentent simplement

sous forme d~une série de comptes d' exploi tationa standardisés séparant les en

treprises modernes des entreprises artisanales dans chacune des branches de la

nomenclature •

.lucune indication méthodologique ne permet de savoir dans quelles con

ditions ont été rassemblées les données de base. Par ailleurs, la région de

BOUAKE appara!t en cette matière comme un ensemble géographique et économique par

faitement homogène puisque toute référence à d'éventuelles sous-zones est absente.

On ne comprend plus alors les raisons qui poussaient à multiplier les

découpages en fonction de critères agricoles si ceux-ci n'avaient pas en partie

pour objectif de permettre de mieux analyser les processus d'intégration agricul

ture - artisanat - industrie. Ainsi,il aurait été important de savoir si telle

spécialisation locale (exemple: la riziculture) s'accompagne d'une égale spécia

lisation dans certaines branches d'activités secondaires (exemple : travail des

grains et farines ••• ) ou bien de savoir si l'élévation des revenus monétaires

des régions forestières par rapport aux régions de savane s'accompagne d'un dé

veloppement ou d'une régression de certaines formes d'industrie et d'artisanat,
etc •••
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Le secteur tertiaire est R2ut Mre-celui gui a donné lieu à la plus in

téressante ébauche de ce qu'aurait pu ~tre yne étude soustendue par une véritable

problématique régionale. C'est le seul secteur pour lequel on a posé des problèmes

en termes de flux, et tenté d'esquisser des zones d'influence mais cet effort ne

trouve pas sa juste récompense faute d'une articulation suffisante avec les autres

parties de l'étude.

CONCLUSION

L'étude régionale de BOUAKE s'est en fait constamment heurtée à trois

principaux obstacles :

- l'absence de problématique, ]Ja transformant en "inventaire d'une ré

gion d'étude" et conférant à l'ensemble un aspect très décousu. Le partage ini

tial en 4 strates n'est jamais sérieusement justifié. Il est d'ailleurs totale

ment passé sous silence dans les secteurs secondaires et tertiaires. QuAnt au

secteur agricole, on procède à différents découpages géographiques, chaque fois

, qu'un facteur paratt se distribuer de manière relativement œire dans l'espace.

Les résultats fiBalement présentés, soit sous forme de tableaux chif

frés, soit sous forme de simples graphiques, font donc référence à la "Ngion"

prise dans son ensemble dans certains cas, aux 4 strates. aux 3 règiona ~~ Fru

duction "caractéristiques" ou m~me au doublet forêts-savanes dans d'autres cas

sans que les nécessités de ces choix apparaissent très bien.

Il en découle deux conséquences : absence de compNhension synthétique

des phénomènes ; grande difficulté de recoupemènt entre informations (1).

- une ambitionl~l;yvalence : De l'h:istoire du peul';'ement (Tome r) à

l'étude des sols (document 11), aucun aspect du milieu baoulé n'a été laissé dans

l'ombre. En matière socio-économique, les au'eurs se sont parfaitement rendu

compte du risque de se laisser submerger pal:' la masse d'informations. c'est

------~---,-------------
(1) L'étude de BOUAKE semble se faire une règle d'action de rendre aussi malaisé
que possible le moindre recoupement. Nous 'nous devons de préciser que cette cri
tique ne peut s'adresser à l'enqu~te KO~GO.
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pourquoi certaines données qualitatives cnt fait l' ph,iet. de monographiel3., Ce

principe nous para!t extr~mement réaliste. Sur le p:',~n méthodologique, la prin

cipale leçon à retirer de cette expérience est peut être qu'il est vain d'atten

dre certains résultats de l'enqu~te statisti~le proprement dite.

Les reproches que l'on peut adref:l~(;:r nE5an:.n~/_llS au:;: resp0~lsa'b:.8::J de l' é

t-ude sont d'une part de n'avoir pas suffü::2.~~:.::-~en-: ci~c.)''1.:3crit leur ck..:q d 1 in7es

tigation, d'autre part d'avoir maintenu jusque dans les mOI'·:'i,'r'aprc.Les ln pl':~!9.rt

des cadres conceptuels des enqu~tes extensives (ainsi, en dér~'~ d'une parfaite

connaissance sociologique des relations de parenté, on continue à se référer à

la notion inadéquate d'U.B.).

Ceci est la preuve qu'une étude polyvalente, de sU.~cr.'oît la:rE,e~Gnt ex

périmentale, est presque nécessairement L:!li;:;IlGe à faire u2;;.ge de CL!lCepts inadé

quats. Les deux problèmes sont en fait liés.

- l'inadéquation des conce~~ : Il convient de redire que cette inadé-

quation tenait en grande partie aux conditions mêmes de l'enquôte. Rien n'autorise

à penser qu'il était possible de faire beaucoup mieux à l'époque, compte tenu des

desiderata exprimés par le planificatour.. Cellli.-ci aVéü t besoin d'une information

de basa nécessaire à l'élaboration du plQn.

Lorsque l'on parle d'inadéquation de concepts, il est bon de pr8ciser

que celle-ci offre en réali té deux faces : ~&~1~ o!,::,_f2§l.r~~'=..~..Œ:2.L~_ \. (1L2. ?

1 - Par rapport aux exigenc·...,~;_~1:~...~~i:.,.·~?.L:.2~--.:.'3..K:~.~1.~_..d2._~ ·~.::'2.:::-":::,Ï:).21Q.:.._ue.

Elle est importante et elle a été démont:ée.

2 - Par rapport aux exigences f():'"'1!C',l:'.2~ r'1u_.I,!::..rjf:; 9?-t8~

Elle est beaucoup moins évidente.

En effet, un plan construit à l'échelle natior.ale impose autowatiquement

des catégories d'agents et dl opérations dans lesquelles devront se couler 1::on

gré mal gré des structures socio-économiques locales e-.;:-t:rêG2":'.ent hétérogènes. Le

planificateur n'est pas aveug:le au point d' iC-"Ç~'d::" l' exiGtc:.1ce de cette hétérogé

néité et donc le caractère r i 8ide et contraig~ant des catégories qu'il impose.
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Ce qui fait la force de sa position (en même temps que sa faiblesse) est parado

xalement et précisément l 'hétérogénéité des milieux dont il se charge de suivra

ou d'orienter Itévolution. Hétérogénéité ot évolution sont deux puissants argu

ments (le premier implicite, le second explicite) avancés par le planificateur

pour justifier l'arbitraire apparent des cadres conceptuels standardisés qu'il

impose. C'est pour mieux suivre la transformation progressive du secteur "tradi

tionnel - informel" en secteur "moderne - formel" que le -planificateur est amené

à aligner l'ensemble de son information sur la base du secteur moderne (1).

On comprend ainsi que pour iUi, le problème de l'inadéquation des con

cepts soit relativement secondaire, l'essentiel étant que les informations obte

nues par voie statistique soie~t extrapolables à un ensemble ~ographique déter

miné. Il est de ce point de vue beaucoup plus ~nant pour le plan de rester dans

l'ignorance du~ de sondage réel que de ne pas savoir L quoi s'en tenir sur la

pertinence sociologique de la~ de sondage. Plus eXâctement, le problème de

la pertinence sociologique n'est réellement p-is au sérieux que s'il est de na

ture à contrarier l'extrapolation.

C'est d'ailleurs pour cela qu'aux yeux du planifica~, l'étude rem

plira taujours plus ou moins son office dès l'instant que des chiffrements eont

faits per capit~, étant entendu que l'unité de base choisie compte un nombre

déterminé d' individus •

Il ne faut donc pas s'étonner que, primo, l'étude de BOUAKE ait fourni

des comptes d'exploitations (tel était finalement le grand objectif) exactement

identiques po~ chacune des branches des 3 secteurs, primaire, secondaire (mo

derne et art~anal), tertiaire (moderne et traditionnel) mal~é les différences

de structures et un degré de connaissance des phénomènes très variables; que,

secondo, en dépit de la différence des miliàux, par exemple baoulé et senoufo,

les diverses études régionales i voi:riennes présentent entre elles une très grande

similitude (par exemple, le type de tableaux qu'elles contiennent).

-------- --------_._----
(1) Cette position défendu~ par les responsables de la planification en Côte
d'Ivoire, a l'avantage d'~tre parfaitement conséquente avec elle-m~me (Cf "Mé
thodologie de la Planification, l'expérience de la Côte d'Ivoire", J.L. FIOT).
Le seul reproche que l'on puisse lui adresser est de privilégier dans cette trans·
formation socio-économique du secteur informel les phénomènes marchands auxquels
par définition est attribué le si€l'.a + d'U mieux ~tre et de la réussite et de lais·
ser dans Ir ombre le signe - qui s'at'tach.e à la dys ou dé-structuration conséquent.
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C'est que toutes ont présenté ~ un égal degré les m~mes travers, sans

doute inévitables encore une fois; 1) absence de problé~atigue rég10rs1~ de dé

veloppement, 2) PQlyvalence exagérément ambitieuse amenant à traiter simultané

ment des structures de parenté, de mariage, des rites culturels, des sols, du

climat, de l'bistoire,des comptes d'entreprises modernes, du commerce. etc

3) conformité conceptuelle aux attendus explicites du plan.

La polémique survenue entre les enciologues et statisticiens éconJ~s

tes de l'équipe, plus ou moins arbitrée par les géographes, n'a pas eu d'autre

fondement que cette contrainte au conformisme à laquelle les uns se sentaient

plus prédisposés que les autres de par leur formation générale et leurs préoccu

pations plus directement tournées vers l'aspect pratique da la pJanification. Pour

établir ses perspectives, celle-ci recourt aux tableaux il.~ la ('Ot'1lptabili.t0 natio

nale et pour effectuer les nécessaires arbitrages entre réglons, il est indispen

sable que les comptes "régionaux" soi.ent eu.x-m~mes présentés dans un cadre homo

gène aussi proche que possible du cadre "national".

Il n'y a donc aucune raison, s'il appara!t des occultations au niveau

national, qu'elles n'apparaissent pas également au niveau rér,:Lonal. Simplement,

l'occultation para!tra-t-elle plus criante au niveau régional, et a fortiori à

un niveau encore plus bas, car la réalisation d'enqu~tes anthropologiques fines

et ponctuelles fournit des termes de référence plus précis et fai-4:: p~r:,..,.~"'::o CG:J.S

cience de la marge d'écart entre le cadre conceptuel, plus ou mG~11S impose ?ar

les pratiques comptables, et les structures réelles. En fait, plus on rét~écit

le champ d'enqu~te, et plus le phénomène d'occultation semble s'accentuer mnis en

réalité, l'occultation est à tous les niveaux exactement la m~me, ni plus grave

ni moins grave.

Il est frappant que dans l'étude BOUAKE, les moyens pratiques de véri

fier le degré de résorption du déséquilibre forêt-savane soient aussi inexistants

qu'à l'échelon national; qu'aucun élément ne permette de suivre ]a di:3tribution

des revenus; qu'on ne sache toujours pas au terme de l'étude en quoi diffèrent

les exploitations à dominante vivri~re des exploitations à dominante caféière ou

cacaoyère tant su~ le plan du revenu, que du point de vue des structures sociales

ou du calendrier du travail, etc •••
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Le contraste n'en est que plus vif entre l'intérêt théorique des diver

gences qui ont surgi à propos des concepts de base et l'aspect tr~s convention

nel des tableaux chiffrés finalement retenus. De cos tableaux, toute trace de

polémique a été gommée. mais en faisant table rase des objections de na~re

sociologique, démontrant par ce fait tr~s clairement quels genres d'impératifs

étaient assignés à l'enquête.




